
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_119

POLITIQUE FONCIÈRE
PLAN DE GESTION PLURIANNUEL DES OPÉRATIONS DE DRAGAGE DE

L’UNITÉ HYDROGRAPHIQUE COHÉRENTE (UHC) N°4 LYS À PETIT GABARIT
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

Autorisation - Approbation

***

Vu les articles L 214-1 à L 214-6 du Code de l’Environnement.

Vu  le  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  relatif  au  Plan  de
Gestion Pluriannuel des Opération de Dragage (PGPOD) de l’UHC n°4 Lys à petit
gabarit enregistré sous la référence B-250806-102527-973-005.

Par délibération DE13.117 du 12 décembre 2013, le Conseil Municipal a émis un avis
favorable à la demande d’autorisation relative au Plan de Gestion des Opérations
de Dragage (PGPOD) demandé par les Voies Navigables de France sur le périmètre
de l’UHC n°4.

Ce Plan de Gestion Pluriannuel du 17 juillet 2014, prévu pour 10 ans, et prorogé de
18 mois par l’arrêté préfectoral du 9 août 2024 arrive donc à échéance.

Pour  rappel,  le  Plan de Gestion Pluriannuel  des  Opérations de Dragage est  un
document qui planifie les opérations de dragage sur plusieurs années, encadre la
gestion  des  sédiments  extraits  lors  du  dragage  et  veille  à  limiter  les  impacts
environnementaux des opérations.

Les canaux reçoivent une grande partie des masses d’eaux issues des bassins
versants auxquels ils appartiennent. Les aménagements le long de ces voies d’eau
ainsi que les faibles pentes issues de l’absence de relief affirmé en région sont à
l’origine de faibles débits, entraînant l’accumulation des sédiments provenant des
bassins versants dans le fond de la voie d’eau.

L’entretien des voies d’eau par dragages réguliers est donc une nécessité.

Ces dragages consisteront en le rétablissement des caractéristiques initiales de la
voie d’eau dans sa longueur et largeur d’origine, permettant ainsi de maintenir un
mouillage suffisant pour le trafic fluvial, mais aussi de participer à la prévention
des crues.

Entre 2013 et 2022, 70 707 m³ de sédiments ont été retirés sur les 150 000 m³
prévus. Dans ce nouveau PGPOD, il est prévu de retirer 100 500 m³ entre 2025 et
2035.

Une  consultation  du  public  portant  sur  la  demande  d’autorisation
environnementale, présentée par les Voies Navigables de France (VNF) et relative
au projet du plan pluriannuel d’opération de dragage, est prescrite en application
des articles L.181-10-1 et R181-36 à R181-38 du code de l’environnement.

Elle se déroulera du lundi 8 juin au mardi 8 septembre 2026 inclus.

L’avis  de  la  Consultation  est  affiché  en  Mairie  et  l’intégralité  du  dossier  sera



consultable  à  l’adresse  https://www.registre-numerique.fr/prog-dragages-vnf-
lys 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’émettre  un  avis  favorable  sur  le  renouvellement  du  plan  de  gestion
pluriannuel des opérations de dragage de l’UHC n°4 Lys à petit gabarit.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS

https://www.registre-numerique.fr/prog-dragages-vnf-lys
https://www.registre-numerique.fr/prog-dragages-vnf-lys







































































